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Gérer les risques juridiques en matière d'innovation :
Blockchain, intelligence artificielle, etc.

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - DPO - Avocats
- Compliance officers -
Responsables et collaborateurs des
services achats - DSI

Avoir des bases en droit des contrats
ou avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Code

43792
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 236 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Dresser un état des lieux

Repérer les technologies innovantes en entreprise

Elaborer des stratégies en considération des nouvelles
technologies

Cerner les règles spécifiques

Encadrer le projet innovant

Appliquer les clauses spécifiques aux technologies
innnovantes

Technologies numériques innovantes :
stratégies juridiques


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
25 juin. 2024

.
A DISTANCE :
25 juin. 2024

.
PARIS :
25 nov. 2024

.
A DISTANCE :
25 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Parcours digital - Les principes
essentiels du droit des contrats 
( 3108 )



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-

.

Objectifs pédagogiques

Identifier les technologies innovantes.
Déterminer les nouveaux enjeux.
Valoriser les tehnologies innovantes sur le plan juridique.

Programme de la formation

Identifier les technologies innovantes

Web 3.0 /Blockchain.
Objets connectés.
Intelligence artificielle/Big Data.

Listing.
Comment innover ?.
Autodiagnostic : les technologies innovantes dans votre entreprise.

Déterminer les nouveaux enjeux

Impacts particuliers de l'Intelligence artificielle.
Nouveaux process.

Réglementation et normes générales/spécifiques.
Risques juridiques liés à l'implémentation des technologies innovantes.
Débat : la propriété intellectuelle des œuvres générées par l'IA.

Valoriser les technologies innovantes sur le plan
juridique

Confidentialité.
Stratégie de valorisation de l'innovation.

Clauses essentielles des contrats.
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même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Aménagement de la responsabilité (chaîne de resp., limitations).
Cas pratique : rédaction de clauses.

Parmi nos formateurs

Pascal Alix

Avocat au barreau de Paris, Délégué à la Protection des
Données personnelles externe, EUROPRIVACY Auditor,
Chargé d'enseignement en droit de l'intelligence artificielle
à l'Université d'Artois.

Thomas Beaugrand

Avocat Counsel, DS Avocats
Avocat au barreau de Paris depuis 2004, il est titulaire du
DESS Droit de l'Informatique et du Multimédia et du DEA en
Droit Privé Général de l'Université Panthéon-Assas Paris II.
Son activité porte sur le droit des technologies numériques
(grands projets ERP, contentieux informatiques, contrats de
services numériques, e-commerce, droit du logiciel, etc.)
et la protection des données à caractère personnel
(conformité RGPD, conformité ePrivacy, assistance au
DPO).

Antoine Gravereaux

Avocat associé spécialisé en droit de l’IT et de la Data
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